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La présente circulaire a pour objet de porter à la connaissance des transporteurs routiers de marchandises 
et des exploitants de transport public en commun de voyageurs les taux de remboursement sur le gazole 
pour 2009 et les nouveaux formulaires de demande de remboursement.

1. Les taux de remboursements

Les taux de remboursement régionaux, applicables en 2009 au titre des articles 265 sexies et 265 octies 
du code des douanes, figurent à l'annexe 1 de la présente circulaire.

Le taux forfaitaire pondéré, fixé par arrêté du 27 février 2009, s'élève pour l'année 2009 à 3,60 euros par 
hectolitre.

2. Les formulaires

Les nouveaux formulaires de demande de remboursement sont  joints en annexe 2 et 3 de la présente 
instruction.

Ces formulaires, destinés à être pérennisés, ne comportent plus les différents taux de remboursement et le 
montant du taux forfaitaire.

Les  opérateurs  sont  donc  invités  à  reporter  dans  les  cases  concernées  les  taux  de  remboursement 
applicables.

Ces formulaires peuvent être également utilisés pour les demandes de remboursement afférentes 
aux années 2007 et 2008. Les taux de remboursement applicables pour ces deux années sont 
récapitulés en annexe 4.

Annexes
– annexe 1 : taux de remboursement applicables en 2009
– annexe 2 : Véhicules de transport de marchandises : document CERFA n°13693*02
– annexe  3  :  Exploitants  de  transport  public  routier  en  commun  de  voyageurs  :  document 

CERFA n°13694*02
– annexe 4 : taux de remboursement applicables en 2007 et 2008
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Annexe 1

Taux de remboursement partiel sur le gazole pour l'année 2009
au titre des articles 265 septies et 265 octies du code des douanes

(transporteurs routiers de marchandises et exploitants de transport public en commun de voyageurs)

 Région Taux de remboursement

ALSACE 3,65

AQUITAINE 3,65

AUVERGNE 3,65

BASSE-NORMANDIE 3,65

BOURGOGNE 3,65

BRETAGNE 3,65

CENTRE 3,65

CHAMPAGNE-ARDENNE 3,65

CORSE 3,10

FRANCHE-COMTE 3,65

HAUTE-NORMANDIE 3,65

ILE-DE-FRANCE 3,65

LANGUEDOC-ROUSSILLON 3,65

LIMOUSIN 3,65

LORRAINE 3,65

MIDI-PYRENEES 3,65

NORD-PAS-DE-CALAIS 3,65

PAYS DE LA LOIRE 3,65

PICARDIE 3,65

POITOU-CHARENTES 2,50

PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 3,65

RHONE-ALPES 3,65

TAUX FORFAITAIRE PONDERE 3,60
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Annexe 2
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Annexe 3
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Annexe 4

Taux de remboursement partiel sur le gazole
au titre des articles 265 septies et 265 octies du code des douanes

(transporteurs routiers de marchandises et exploitants de transport public en commun de voyageurs)

Année 2007

REGIONS TAUX
Alsace 3,65
Aquitaine 3,28
Auvergne 3,35
Basse-Normandie 3,47
Bourgogne 3,10
Bretagne 3,28
Centre 3,65
Champagne-Ardenne 3,33
Corse 2,50
Franche-Comté 3,45
Haute Normandie 3,65
Ile de France 3,65
Languedoc-Roussillon 3,40
Limousin 3,65
Lorraine 3,65
Midi-Pyrénées 3,29
Nord-Pas-de-Calais 3,65
Pays de la Loire 3,21
Picardie 3,65
Poitou-Charentes 2,50
Provence-Alpes-Côte-d'Azur 3,18
Rhône-Alpes 3,33

Taux forfaitaire pondéré 3,39
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Taux de remboursement partiel sur le gazole
au titre des articles 265 septies et 265 octies du code des douanes

(transporteurs routiers de marchandises et exploitants de transport public en commun de voyageurs)

Année 2008

REGIONS TAUX
Alsace 3,65
Aquitaine 3,65
Auvergne 3,65
Basse-Normandie 3,65
Bourgogne 3,65
Bretagne 3,65
Centre 3,65
Champagne-Ardenne 3,65
Corse 2,50
Franche-Comté 3,45
Haute Normandie 3,65
Ile de France 3,65
Languedoc-Roussillon 3,65
Limousin 3,65
Lorraine 3,65
Midi-Pyrénées 3,65
Nord-Pas-de-Calais 3,65
Pays de la Loire 3,65
Picardie 3,65
Poitou-Charentes 2,50
Provence-Alpes-Côte-d'Azur 3,65
Rhône-Alpes 3,65

Taux forfaitaire pondéré 3,60


